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PROGRAMME ACTION COMMUNAUTAIRE
SANTE PUBLIQUE 

DUREE DU PROGRAMME :

2003-2008

BUDGET TOTAL :

353.77 millions euros

Pour l’appel à proposition 2006 : 43 018 510 EUR 
DATE LIMITE DE DEPOT DES DOSSIERS

19 Mai 2006

OBJECTIFS GENERAUX

1. Améliorer l’information et les connaissances en vue de promouvoir la santé publique et les systèmes de santé.

Nouvelles priorités 2006 : problèmes de santé spécifiques à chaque sexe, groupes de patients atteints de maladies rares et réseaux européens de centres de référence.

Nouveau thème 2006 : indicateurs de la santé (ECHI) au niveau régional, achèvement de la base de données sur les blessures, portail européen de la santé publique

2. Renforcer la capacité de réaction rapide et coordonnée aux menaces pour la santé 

(VIH, Creutzfeldt-Jakob,maladies liées à la pollution)

Nouvelle priorité 2006 : préparation et intervention en cas de grippe pandémique

Nouveau thème 2006 : gestion des risques et communication des menaces pour la santé

3. Agir sur les déterminants de la santé

Nouveau thème 2006 : nutrition, VIH, débanalisation du tabagisme, réduction des dommages résultant de la consommation de drogue

TYPES D’ACTIONS

· Création d’un système global de collecte, analyse et évaluation des informations et des connaissances .

· Développement, renforcement et soutien de la capacité, de l’exploitation et interconnexion de mécanismes de surveillance, d’alerte précoce et de réaction rapide.

· Actions de promotion de la santé accompagnées de mesures et d’instruments spécifiques de réduction et d’élimination des risques.

THEMES PRIORITAIRES

Réduire le nombre élevé des décès prématurés et d’affections provoqués par les grandes maladies comme le cancer, maladies mentales…

L’accent sera mis sur les facteurs clés liés au mode de vie, à la situation socio-économique et à l’environnement (tabac, toxicomanie, nutrition, stress)

PAYS ELIGIBLES

Outre les 25 Etats membres,

Pays AELE/EEE

Pays associés Europe centrale et orientale

Chypre

Malte et Turquie

ORGANISMES ELIGIBLES 

Coopération avec les pays tiers et organisations spécialisées (OMS) encouragée

PARTENARIAT REQUIS

DUREE DES PROJETS

FINANCEMENT UE

Jusqu’à 60 % des coûts éligibles

10 % des projets pourront bénéficier d’une subvention de 80 % des coûts éligibles s’ils présentent une valeur ajoutée considérable à l’échelle européenne et associent de manière substantielle les nouveaux Etats membres et pays candidats.

INFORMATION ET CONTACT

Agence exécutive pour le programme de santé publique

Commission européenne

Appel de propositions »santé publique-2006 »

Bâtiment jean Monnet

Rue Alcide de Gasperi

L-2920 LUXEMBOURG
Principes généraux , guide du candidat et convention de subvention-type :

http://europa.eu.int/comm/health/ph_programme/howtoapply/call_for_propal_fr.htm
NOTES:

Annonce du programme annuel en janvier

Réunion d’information en Février
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